
AUDIENCES PUBLIQUES SUR LE PLAN DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
MÉMOIRE DU COMITÉ DE L'ENVIRONNEMENT DE CHICOUTIMI 

CORRECTIFS 
 
 
Voici les correctifs à apporter au mémoire du Comité de l'environnement de Chicoutimi : 
 
• Page 11, à la 2ième ligne du 1ier paragraphe de la Section IV : il faut remplacer «Ce plan ne 

signifie par» par pas; 

• Page 21, dans la dernière ligne de l’avant-dernier paragraphe : il faut remplace « dans le 

cade de ses fonctions. » par cadre; 

• Page 23, à la 4ième ligne du 1ier paragraphe : il faut remplace « dans les entreprises 

respectueuse » par respectueuses; 

• Pages 27 et 35, remplacer à la 4ième ligne de la recommandation No. 14 « le mise en 

œuvre du Plan » par « la »; 

• Page 27, enlever le « s » à la fin du mot « achats » dans le titre de la section 5.3 et aussi à 

la table des matières; 

• Pages 27 et 35, enlever le « s » à la fin du mot « achats » à la 1ière ligne de la 

recommandation No. 15; 

• Page 28: à la 3ième ligne du second paragraphe, il faut remplacer « créer » par « créé »; 

• Page 30 et 35: remplacer, à la 1ière ligne de la recommandation No. 18, « a sein » par « au 

sein »; 

• Page 31, à la note de bas de page No. 36, remplacer « où les répondants identifient 76 
% la protection » par « où 76% des répondants identifient la protection » et « 81 % des 

répondants qui placent » par « 81 % des répondants qui placent »; 

• Page 32, à la 2ième ligne du dernier paragraphe de la recommandation No. 1, mettre un 

espace « de la réductionde la dette » afin qu’il se lise « de la réduction de la dette ». 
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